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Quand nous respirons, c’est le paysage autour de nous qu’en réalité nous respirons. 

Nous sommes étroitement liés au paysage ambiant par notre circulation sanguine. ...

Lorsqu’un paysage change, il est fort probable qu’au fil du temps, la langue et le 
caractère des gens peuplant ce paysage changent aussi. ... 

Souvent, les paysages défigurés, déprimés et figés par les gens engendrent des ruines 
humaines utilisant un langage pauvre, abâtardi et sans vie.

Viivi Luik, « Le paysage à travers la littérature  », 

Revue Naturopa/Culturopa, 2005, n° 103 



Le « Message de Strasbourg : Paysage et santé », lancé à l’occasion de
la Journée internationale du paysage du 20 octobre 2022 a invité les
autorités publiques compétentes et les acteurs du territoire à considérer
« l’importance du paysage à l’échelle mondiale en tant que composante
essentielle du cadre de vie des êtres humains ».

Préambule de la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage



Ce message s’inscrit dans la perspective des enjeux poursuivis par les
Nations Unies lors de la Réunion internationale « Stockholm+50 : une
planète saine pour la prospérité de toute et tous – notre responsabilité,
notre chance » (2-3 juin 2022).



I. La Convention 

Les Etats signataires de la Convention du Conseil de l’Europe sur le paysage
se sont déclarés :

« soucieux de parvenir à un développement durable fondé sur un équilibre
harmonieux entre les besoins sociaux, l’économie et l’environnement », tout en
considérant la dimension culturelle du paysage.



La Convention indique que le paysage 

« ... participe de manière importante à l'intérêt général, sur les plans culturel, 
écologique, environnemental et social, et ... constitue une ressource favorable à 
l'activité économique, dont une protection, une gestion et un aménagement 
appropriés peuvent contribuer à la création d'emplois ;

... concourt à l'élaboration des cultures locales et ... représente une composante 
fondamentale du patrimoine culturel et naturel de l'Europe, contribuant à 
l'épanouissement des êtres humains et à la consolidation de l'identité européenne;

… [constitue] à l’échelle mondiale [une] composante essentielle du cadre de vie des 
êtres humains ;

... est partout un élément important de la qualité de vie des populations : dans les 
milieux urbains et dans les campagnes, dans les territoires dégradés comme dans 
ceux de grande qualité, dans les espaces remarquables comme dans ceux du 
quotidien ;

... constitue un élément essentiel du bien-être individuel et social, et ... sa protection, 
sa gestion et son aménagement impliquent des droits et des responsabilités pour 
chacun». (Préambule)



Le concept de paysage tel qu’énoncé par la Convention est différent de celui
qui peut être formulé dans certains documents qui assimilent le paysage à un
« bien » (conception patrimoniale du paysage) et le qualifient (paysage
« culturel », « naturel », etc.) en le considérant comme une partie de l’espace
physique.

« Ce nouveau concept exprime au contraire la volonté d’affronter de façon
globale et frontale le thème de la qualité des lieux où vivent les populations,
reconnue comme condition essentielle pour le bien-être (compris aux sens
physique, physiologique, psychologique et intellectuel) individuel et social, pour
un développement durable et comme ressource favorisant les activités
économiques.
L’attention est portée au territoire tout entier, sans distinction entre les parties
urbaines, périurbaines, rurales et naturelles, ni entre les parties qui peuvent être
considérées comme exceptionnelles, du quotidien ou dégradées; il n’est pas
limité à des éléments culturels, artificiels ou naturels : le paysage forme un tout,
dans lequel les éléments constitutifs sont considérés simultanément dans leurs
interrelations. »

Recommandation CM/Rec(2008)3 sur les orientations pour 
la mise en œuvre de la Convention européenne du paysage



Le Comité des Ministres recommande aux gouvernements des États
parties à la Convention de

« considérer l’importance de la qualité et de la diversité des paysages autant
pour l’esprit et le corps des êtres humains que pour les sociétés, dans les
réflexions et travaux consacrés aux droits de l’homme et à la démocratie,
dans une perspective de développement durable ».

Recommandation CM/Rec(2017)7
sur la contribution de la Convention 

à l’exercice des droits de l’homme et de la démocratie 
dans une perspective de développement durable



Les Etats signataires de la Convention se sont déclarés

« soucieux de parvenir à un développement durable fondé sur un équilibre
harmonieux entre les besoins sociaux, l’économie et l’environnement », en
considérant également la dimension culturelle du paysage.

Chaque Partie s'engage

« à intégrer le paysage dans les politiques d'aménagement du territoire,
d'urbanisme et dans les politiques culturelle, environnementale, agricole, sociale
et économique, ainsi que dans les autres politiques pouvant avoir un effet direct
ou indirect sur le paysage » (article 5, d)

La Recommandation CM/Rec(2021)12 sur l’intégration de la dimension du
paysage dans les politiques sectorielles recommande aux Parties à la
convention de

« veiller … à ce que les politiques de l’aménagement du territoire et de
l’urbanisme, les politiques concernant les infrastructures, les constructions, la
gestion de l’eau, l’énergie, l’économie, l’emploi, ainsi que les politiques
environnementale, agricole, sociale, éducative, de santé, de sport, culturelle et
touristique, prennent en considération les valeurs et fonctions du paysage; … »



La politique du paysage est une responsabilité partagée entre l’autorité nationale et
les autorités régionales et locales, conformément au principe de la subsidiarité.

L’approche paysagère se fonde sur les principes généraux qui suivent:

- Prendre en considération le territoire tout entier

- Reconnaître le rôle fondamental de la connaissance

- Promouvoir la sensibilisation, la formation et l’éducation

- Formuler des stratégies pour le paysage

- Intégrer le paysage dans les politiques territoriales

- Intégrer le paysage dans les politiques sectorielles

- Mettre en œuvre la participation du public

- Respecter les objectifs de qualité paysagère

- Développer l’assistance mutuelle et l’échange d’informations



12

L’Alliance du Prix du paysage rassemble
cent réalisations exemplaires sélectionnées
au niveau national par les Etats Parties à la
Convention, pouvant servir de source
d’inspiration aux acteurs du territoire.

Elles montrent qu’il est possible de
promouvoir une dimension territoriale des
droits de l’homme et de la démocratie en
améliorant les caractéristiques paysagères
du cadre de la vie et du cadre de vie.
https://www.coe.int/fr/web/landscape/landscape-
award-alliance

- Présentation en ligne 2008-2021
- Exposition 2008-2021
- Posters 2008-2021
- Publication « L’Alliance du Prix du 
paysage du Conseil de l’Europe », 

volume 1, 2008-2017
volume 2, 2018-2021



La restauration de paysages contaminés  

Paysages pollués et dégradés  



Alliance paysage - République tchèque



Alliance paysage - Lettonie



Alliance paysage - République tchèque



Alliance paysage - Géorgie



Alliance paysage - Estonie



La restauration de paysages dégradés 

Paysages endommagés et délaissés 



Alliance paysage - Grèce



Alliance paysage - Suisse



Alliance paysage - Hongrie



Alliance paysage - Slovénie



Alliance paysage - Italie



Alliance paysage - Lettonie



Alliance paysage – Portugal



Alliance paysage - Espagne



Alliance paysage - Lituanie



Alliance paysage - France



Alliance paysage - Suisse



La valorisation de paysages 

L’alimentation  



Alliance paysage - Türkiye



Alliance paysage - République slovaque



Alliance paysage - Roumanie



Alliance paysage - République tchèque



Alliance paysage - Chypre



Alliance paysage - Slovénie



Alliance paysage - Slovénie



Alliance paysage - Italie



La valorisation de paysages 

Nature et culture 



Alliance paysage - Türkiye



Alliance paysage - Belgique



Alliance paysage - Italie



Alliance paysage - République slovaque



Alliance paysage - Serbie



Alliance paysage - Finlande



Alliance paysage - Hongrie



Alliance paysage - Royaume-Uni



Alliance paysage - Bulgarie



La valorisation de paysages 

Détente et sport



Alliance paysage - Lituanie



Alliance paysage - Belgique



Alliance paysage - Norvège



Alliance paysage - Belgique



Alliance paysage - Roumanie



Alliance paysage - France



Alliance paysage - France



Alliance paysage - Lettonie 



Alliance paysage - République tchèque



La valorisation de paysages 

Connaissance et inspiration



Alliance paysage – République tchèque



Alliance paysage - Lettonie



II. Stockholm + 50 

Les discussions tenues lors de la Conférence mondiale ont réaffirmé
l'importance des réalités locales et de la mise en œuvre nationale, ainsi que
la nécessité de combiner incitations et politiques, financement et soutien
des capacités pour parvenir au développement durable.
Dix recommandations concernent les actions à mener pour accélérer la
mise en œuvre.



1. Placer le bien-être humain au centre d'une planète saine et de la
prospérité pour tous, en reconnaissant qu'une planète saine est une
condition préalable à des sociétés pacifiques, cohésives et prospères ; en
rétablissant notre relation avec la nature en intégrant des valeurs
éthiques ; et en adoptant un changement fondamental dans les
attitudes, les habitudes et les comportements, afin de soutenir notre
prospérité commune.

2. Reconnaître et mettre en œuvre le droit à un environnement propre,
sain et durable, en concrétisant la vision formulée dans le principe 1 de
la Déclaration de Stockholm de 1972.



3. Adopter un changement systémique dans la façon dont notre système
économique actuel fonctionne pour contribuer à une planète saine, en
définissant et en adoptant de nouvelles mesures du progrès et du bien-
être humain, soutenues par des politiques économiques et fiscales qui
tiennent compte de la valeur de l'environnement ; investir dans les
infrastructures, développer une politique efficace et encourager un
dialogue mondial pour promouvoir la consommation et la production
durables ; et promouvoir l'élimination progressive des combustibles
fossiles tout en fournissant un soutien ciblé aux plus pauvres et aux plus
vulnérables en fonction des circonstances nationales et en reconnaissant
la nécessité d'un soutien financier et technique pour une transition
juste.



4. Renforcer la mise en œuvre nationale des engagements existants en
faveur d'une planète saine, en améliorant la législation, le budget, les
processus de planification et les cadres institutionnels nationaux en
matière d'environnement ; promouvoir l'élaboration de politiques
fondées sur des données probantes, notamment par une collaboration
accrue entre les disciplines universitaires et les groupes scientifiques
thématiques, en tirant parti des connaissances et de l'expertise des
savoirs autochtones et traditionnels ; et renforcer le soutien et le
développement des capacités, l'accès aux technologies respectueuses de
l'environnement et leur financement.



5. Aligner les flux financiers publics et privés sur les engagements pris
en matière d'environnement, de climat et de développement durable, en
élaborant et en mettant en œuvre des politiques bien conçues pour
réorienter les subventions nuisibles à l'environnement, en réorientant,
en mobilisant et en augmentant la disponibilité des flux financiers
publics et privés pour soutenir la diversification économique, et en
adoptant des mesures de relance et de stimulation, des sources mixtes de
capitaux et des instruments de réduction des risques qui augmentent les
flux financiers.



6. Accélérer les transformations systémiques des secteurs à fort impact,
tels que l'alimentation, l'énergie, l'eau, les bâtiments et la construction,
l'industrie manufacturière et la mobilité, en adoptant et en mettant en
œuvre des politiques visant à promouvoir la circularité, l'efficacité des
ressources, les approches de production régénératives et les solutions
fondées sur la nature dans les chaînes de valeur, et en adoptant des
cadres qui améliorent et renforcent la transparence et la responsabilité
des entreprises ; promouvoir des transitions justes en soutenant les
jeunes, la main-d'œuvre et les communautés locales touchées, en
renforçant les capacités et les compétences pour la création d'emplois
verts et pour les micro, petites et moyennes entreprises ; et transformer
les systèmes alimentaires en promouvant des approches agricoles et
halieutiques régénératrices qui fournissent des régimes alimentaires
sains et minimisent le gaspillage alimentaire, y compris des
investissements dans l'économie des océans.



7. Reconstruire des relations de confiance pour une coopération et une
solidarité renforcées, en reconnaissant l'importance du leadership des
pays développés dans la promotion des transitions durables ; soutenir
le renforcement des capacités et le transfert de technologie pour les
efforts nationaux des pays en développement afin de mettre en œuvre
les accords environnementaux convenus au niveau international, en
tenant compte des circonstances nationales, y compris en honorant
l'engagement de mobiliser 100 milliards de dollars par an pour le
financement du climat dans les pays en développement ; et permettre à
toutes les parties prenantes concernées, y compris les jeunes, les
femmes, les communautés rurales, les peuples autochtones, les groupes
interconfessionnels et les communautés locales, de participer de
manière significative à la formulation et à la mise en œuvre des
politiques au niveau national et international.



8. Renforcer et revigorer le système multilatéral, en garantissant un
système multilatéral efficace, fondé sur des règles, qui aide les pays à
tenir leurs engagements nationaux et mondiaux, afin de garantir un
multilatéralisme équitable et efficace ; renforcer l'État de droit en
matière d'environnement, notamment en favorisant la convergence et
les synergies au sein du système des Nations unies et entre les accords
multilatéraux sur l'environnement ; renforcer le Programme des
Nations unies pour l'environnement, conformément à la déclaration
politique "PNUE@50".



9. Reconnaître la responsabilité intergénérationnelle en tant que pierre
angulaire d'une politique saine, en s'engageant dans le document
d'orientation du groupe de travail mondial sur la jeunesse
Stockholm+50 ; souligner l'importance de renforcer la capacité des
jeunes à s'engager auprès des institutions financières ; reconnaître le
rôle essentiel des jeunes dans l'action environnementale, et souligner que
des progrès ont été réalisés pour favoriser un engagement significatif des
jeunes, et demander aux fonds multilatéraux pour l'environnement
d'inclure des paramètres incluant les jeunes dans les programmes de
financement, et prendre des mesures supplémentaires pour garantir la
facilité d'accès aux fonds pour l'action environnementale pour les
organisations dirigées par des jeunes.



10. Faire progresser les résultats de Stockholm+50, en renforçant et en
redynamisant les processus internationaux en cours, notamment un
cadre mondial pour la biodiversité, un accord d'application pour la
protection de la biodiversité marine au-delà de la juridiction nationale et
l'élaboration d'une nouvelle convention sur les plastiques, et en
participant aux conférences pertinentes, telles que la conférence des
Nations unies sur les océans de 2022, le forum politique de haut niveau,
la 27e conférence des parties à la convention-cadre des Nations unies sur
les changements climatiques et le « Sommet de l’avenir : des solutions
multilatérales pour un avenir meilleur », qui se tiendra les 22-23
septembre 2024, à New York .



Conclusion

Les travaux de mise en œuvre de la Convention apportent également
une contribution à la mise en œuvre de l’Agenda 2030 des Nations Unies
pour le développement durable, en ce qui concerne notamment les
Objectifs 3 (Bonne santé et bien-être), 11 (Villes et communautés
durables) et 15 (Vie sur terre).

La Recommandation CM/Rec(2021)9 Paysage et responsabilités des
acteurs pour un développement durable et harmonieux recommande aux
gouvernements des États parties à la Convention:

« 1. d’inviter les autorités nationales, régionales et locales à prendre en 
considération les mesures qui suivent:

a. intégrer la dimension du paysage dans les politiques de développement 
durable. La prise en compte du paysage peut permettre de rassembler les 
acteurs concernés pour mener des actions communes;



b. faire usage des politiques paysagères dans les politiques publiques qui ont un 
impact direct et indirect sur le paysage. Sont notamment concernées les politiques 
d’aménagement du territoire et d’urbanisme, les politiques culturelles, 
environnementales, agricoles, sociales, éducatives, de santé, énergétiques et 
économiques;
c. promouvoir un sens de la responsabilité au sein de la société au sujet de l’avenir 
du paysage. Le paysage étant l’affaire de tous, chacun en est responsable, à son 
niveau;
...
2. d’encourager les autorités publiques à élaborer, avec la participation des acteurs
concernés par la conception et la réalisation des politiques du paysage, des textes
cadres de référence (chartes, conventions, déclarations) destinés à promouvoir un
développement durable et harmonieux dans le respect de la qualité et de la
diversité des paysages ».
Un exemple de texte cadre de référence est présenté en annexe à la recommandation.



Alliance paysage - Royaume-Uni



Alliance paysage - Pays-Bas



Alliance paysage - Hongrie




